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	SYNDICAT DE LA POLICE BELGE

SYNDICAAT VAN DE BELGISCHE POLITIE

GEWERKSCHAFT DER BELGISCHEN POLIZEI


	votre référence:
	
	Monsieur le Premier Ministre

	date:
	
	               Madame la Ministre de la Justice

	notre référence:
	Par/EL/ar/0507
	               Monsieur le Ministre de l’Intérieur

	date:
	04.05.2007
	Mesdames et messieurs les membres du                    Gouvernement

	correspondant:
	E.LEBON secrétaire général
	Mesdames et Messieurs les Parlementaires


	Concerne
	:
	POLICE: Les truands s’arment, le Gouvernement nous désarme!


Mesdames et Messieurs les membres du Gouvernement,

Mesdames et Messieurs les Parlementaires,

Nous vous avons déjà informé de l’insécurité engendrée par la Loi sur les Armes du 08 juin 2006, au préjudice des policiers.

De nombreux policiers sont détenteurs d’armes à feu, principalement entrant dans la catégorie des armes de défense, le plus souvent pour des raisons de sécurité.

Ces policiers qui ne pratiquent pas le tir dans un club privé ne pourront plus obtenir la prolongation de leur autorisation de détention, alors même qu’ils pratiquent le tir dans le cadre de leur service, de façon régulière, même s’ils sont moniteurs de tir. Le législateur a moins de considération pour un moniteur policier que pour un moniteur privé.

La loi ne prévoit aucune dispense visant à autoriser le policier à détenir une arme personnelle. Il n’a pas non plus été octroyé aux policiers l’exonération de la taxe sur la détention d’une arme, avantage dont ont pourtant bénéficié certains magistrats ou agents de sécurité (CEE,OTAN), ces catégories n’étant pourtant pas obligées de par différentes lois, comme les policiers, de porter assistance aux citoyens à tout moment.

Dans la foulée, le Gouvernement concocte un projet d’arrêté royal visant à présent à désarmer, ni plus ni moins, les policiers en les empêchant de rentrer chez eux avec leur arme de service.

Ce projet s’oppose à une multitude de textes légaux, mais surtout à la loi qui fait du policier, un fonctionnaire de police 24 heures sur 24!  Un arrêté royal prime-t-il la loi ?

En effet la Loi du 07/12/98 sur la Police Intégrée, en son article 123, part du principe que les fonctionnaires de police doivent contribuer en tout temps et en toutes circonstances à la protection des citoyens et à l’assistance que ces derniers sont en droit d’attendre. 

En outre l’article 125 garantit la disponibilité des policiers!

Différentes bases légales, le code de déontologie aussi, concrétisent ces dispositions. Le policier est tenu d’observer les valeurs de la police intégrée en tout temps. Bref il est policier 24 heures sur 24 !

Un arrêt rendu par la Cour de Cassation en février 2006 confirme que la loi prévoit que les fonctionnaires de police contribuent au respect de la loi et au maintien de l’ordre public chaque fois que les circonstances l’exigent,  et « qu’en d’autres termes, un fonctionnaire de police ne cesse pas d’être policier dès lors qu’il quitte son service ou son uniforme. »

Ce projet d’arrêté royal met directement en péril la quiétude et l’intégrité physique des policiers

On ne compte plus les cas de policiers menacés, agressés à leur domicile ou sur le chemin du travail, dans le cadre de leur vie privée, par des voyous revanchards! Aucun policier de terrain n’est à l’abri de la vindicte d’un truand. Il est bon de savoir que ces risques existent, et les policiers le ressentent, nul ne peut prétendre l’inverse.

Nous refusons que des policiers se sentent en péril, nous ne voulons pas que leurs familles soient exposées au moindre risque! 

Ce projet d’arrêté royal va priver le citoyen d’une importante présence et possibilité d’intervention policière 

Quotidiennement, des policiers sur le chemin du travail ou chez eux, interviennent pour protéger des concitoyens rudoyés, agressés, hold-upés! Nous avons encore en mémoire le nom de l’un ou l’autre malheureux collègue qui a perdu la vie en accomplissant son devoir “en dehors des heures de service”.

S’ils sont désarmés, les policiers, qu’on voudrait soi-disant voir plus nombreux sur le terrain, devront se “coucher”, mettre des œillères, devenir de parfaits bureaucrates dès qu’ils auront presté leurs 7H36 quotidiennes. Permettre aux policiers de conserver leur arme « hors service » comme cela a toujours été le cas dans certains corps de police, c’est disposer de plus de bleu en rue ; du bleu « intelligent » pour paraphraser le professeur Cyriel FIJNAUT !

Ce nouveau texte démontre malheureusement l’ignorance du gouvernement, de ce qu’est réellement la fonction de police. 

Etes-vous politiciens 7h36 par jour ? Bien sûr que non ! Les policiers en quittant leurs commissariats, ne perdent pas non plus leur qualité de fonctionnaire de police !

Encore une fois, le gouvernement choisit la solution de la facilité, ne s’attaque pas aux vraies causes du problème, et engendre des effets préjudiciables à la sécurité des policiers et des citoyens. 

Ce n’est pas par un arrêté royal ni par une circulaire qu’on empêchera le suicide de policiers ni tout autre accident malheureux à leur domicile.
Au contraire, 

· nous vous demandons de prendre les mesures nécessaires afin que tous les policiers de terrain bénéficient d’un entraînement et d’un équipement de sécurité correspondant effectivement à la dangerosité actuelle de leurs missions : Gilets pare-balles individuels, casques, armement personnel moderne, armement collectif enfin adapté à la fonction de police, lampes torches, équipements divers.

Songeons par exemple que les aspirants inspecteurs ne sont pas dotés par la police fédérale qui les forme, d’un gilet pare-balles personnel quand ils sont en stage dans certains services ou zones de police.

-   Nous vous demandons de prévoir les dérogation adéquates, en faveur des membres des forces de Police, afin qu’ils puissent continuer à détenir sans frais une arme personnelle leur permettant d’assurer leur sécurité, celle des membres de leur famille et du citoyen en général, comme vous l’avez fait pour certains membres de la magistrature notamment.

· Nous vous demandons d’agir avec souplesse, de ne pas toujours tout bouleverser sans analyse des conséquences, de maintenir le concept de disponibilité de la loi sur la police intégrée et l’esprit de cette loi réfléchie, de suspendre ce projet d’arrêté royal qui ne permettra plus aux fonctionnaires de Police de respecter les bases légales qui font d’eux des policiers 24 heures sur 24.

A contrario, si vous maintenez la décision systématique de désarmer les policiers après leurs 7h36 de prestations quotidiennes, si vraiment vous persistez à rendre plus bureaucratique encore, la fonction de policier, assumez en la responsabilité et:

-    légiférez afin qu’un policier en dehors du service, que vous aurez sciemment désarmé, ne soit plus obligé de porter assistance, et qu’il ne soit plus amené à répondre à un appel à l’aide du citoyen en danger. 

· informez le public de vos décisions

· modifiez la loi sur la police intégrée, la loi sur la fonction de police, le code de déontologie,…

Ce n’est bien sûr pas ce que les policiers souhaitent, mais à vous de faire le choix. 

Je vous prie d’agréer, Mesdames et Messieurs les Membres du Gouvernement, Mesdames et Messieurs les Parlementaires, l’expression de mes sentiments les plus dévoués.

Eddy LEBON

Secrétaire général 
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